
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT de SEINE-ET-MARNE

Arrondissement de MELUN - Préfecture de MELUN

SIVU DU CONSERVATOIRE COUPERIN

DELIBERATION DU CONSEIL SYNDICAL
SÉANCE ORDINAIRE DU 26 FÉVRIER 2024

Les délégués présents :

Mme Maryse PELLETIER (Présidente - Tournan-en-Brie)

et M Mohamed ABIDI (Suppléant - Chaumes-en-Brie)

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS EN EXERCICE : 2 | PRESENTS : 2 | VOTANTS : 2

DELIBERATION N° 24022601

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023

RECETTES RÉALISÉES (A) 505 224,93€ 3 075,64€
DÉPENSES RÉALISÉES (B) 457 850,14 € 30 910,05€
Reports de l'exercice N-1 (C) - 35 116,25 € + 28 510,94€
RÉSULTATS 2023 (A+B+C) + 12 258,54€ + 676,53€

Après avoir voté la reprise des résultats de l’exercice 2023 comme ci-dessus le 8 Février 2024,

il est proposé d’affecter ceux-ci de la manière suivante au BP 2024 :

- affectation en excédent antérieur reporté de fonctionnement

F ° / R / compte 002 12 258,54€
- affectation en solde d’exécution d’investissement reporté

I ° / R / compte 001 676,53€

VOTE : 2 POUR | 0 CONTRE | 0 ABSTENTION

-> Le Conseil Syndical approuve à l’unanimité l'affectation des résultats 2023 proposée ci-dessus.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait certifié conforme.

A Tournan-en-Brie, le 27 Février 2024.

Mme Maryse PELLETIER

Présidente du SIVU du conservatoire Couperin
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